
125 ANS DE CONQUÊTES : 
PLAIDER ENCORE POUR L’ÉGALITÉ

lundi 1   décembre 18 h 30 - 20 h 30er

18 h 30
18 h 35

Propos introductifs

Nawel Oumer, présidente de la commission Égalité du CNB, avocate au barreau de Paris

18 h 35 
19 h 30

 Oser l’égalité : dépasser les freins, changer les codes

125 ans après Olga Petit et Jeanne Chauvin, les femmes sont majoritaires dans la profession d’avocat, 
mais l’égalité n’est pas atteinte dans les parcours, les rémunérations ou les postes à responsabilité. 
Comment lever les freins ? Comment transformer les règles du jeu plutôt que s’y conformer ?

Intervenants :
Hélène Fontaine, cheffe de la délégation française au Conseil des barreaux européens
(CCBE), membre du CNB, ancienne présidente de la Conférence des bâtonniers, ancien
bâtonnier du barreau de Lille 
Aurélie Ghemouri Krief, directrice conseil, spécialiste des ressources humaines et 

      des problématiques d’accompagnement des transformations dans les organisations
Morgane Boucher, vice president general counsel and compliance officer France de Bureau
Veritas, ancienne avocate 

Modération : 
Carbon de SEZE, membre de la commission Égalité du CNB, avocat au barreau de Paris,
AMCO

19 h 30
20 h 25

 Repenser la parité, élargir la représentativité 

L’accès des femmes aux fonctions électives et décisionnelles progresse, mais la parité reste fragile et inégale
selon les professions. Au-delà des chiffres, faut-il repenser les modes de gouvernance et la place donnée 
à la diversité des parcours ?

Intervenants:
Camille Galliard-Minier, députée de l’Isère
Élodie Frémont, porte-parole des notaires du Grand Paris en charge de la parité
Estelle Molitor, commissaires de justice
Ombeline Mahuzier, présidente du Tribunal judiciaire de Colmar, ancienne présidente de
Femmes de Justice

Modération : 
Anne-Laure Casado, membre de la commission Égalité du CNB, avocate au barreau de Paris,
AMCO

20 h 25
Propos conclusifs

Nawel Oumer, présidente de la commission Égalité du CNB, avocate au barreau de Paris

Formation accessible en présentiel et en distanciel
2 h de formation continue


